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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des finances publiques de la
région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des Finances publiques de la
région Nord Pas-de-Calais et du département du Nord ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région
Hauts-de-France ;

Vu le  décret  du 1er avril  2019 portant  nomination de M. Frank MORDACQ au poste de directeur
régional des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions  de  leur  mission,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Lille, le 20 mars 2023



1) Pour la mission départementale risques et audit :

Mme  Patricia  HEGESIPPE,  Administratrice  des  Finances  Publiques,  responsable  de  la
mission,

2.) Pour la mission politique immobilière de l’Etat :

M. Dimitri KOLESKAS, Administrateur Général des Finances Publiques,  responsable de la
mission,

3) Pour la mission cabinet et communication :

Mme Elise GRIMONPONT, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la
mission,

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Frank MORDACQ


































































































































